
CONSEIL 
%? MONTAGNAIS 

DU L4C STJEAN I 
197 DCI 
Réserve aquatique projetée de la rivière 
Ashuapmushuan 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 6212-01-20: 

Mashteuiatsh, le 25 mai 2004 

Mme Anne-Lyne Boutin 
Coordonnatrice du secréiariat de la commission 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, 2" étage 
Québec (Québec) GIR 6A6 

NiRéf. : x2 202 

Objet : 

Madame, 

Projet - Réserve aquatique Ashuapmushuan 

Suite à notre rencontre du 5 mai dernier, vous trouverez ci-jointes les informations requises 
en lien avec le processus d'audience publique sur le projet cité en rubrique. 

Auparavant, nous tenons à vous mentionner qu'il y a déjà plus de vingt atls que les 
Pekuakamiulnuatsh expriment leur désir de devenir gestionnaire de la réserve faunique 
Ashuapmushuan. Ceci a fait l'objet de discussions au sein de la table centrale de 
négociation au niveau de l'entente de principe et fi reste à en préciser les modalités en vue de 
la signature du Traité. 

Orthographe et  définition des mots en langue montagaaise 

iinu (ilnuatsh au pluriel) : appellation désignant une personne d'origine autochtone dans le 
dialecte des Pekuakamiulnuatsh 

Pekuakamiulnuatsh : appellation désignant la communauté ilnu du Lac-Saint-Jean dans le 
sens des Montagnais du Lac-Saint-Jean 

Nitassinan : réfère au territoire ancestral qui fait l'objet de la négociation territoriale globale. 

h u  Aitun : désigne les adivités traditionnelles. En ilnu la définition plus complète est 
donnée dans le projet d'Entente de principe d'ordre général du Conseil tribal Mamuitun mak 
Nutashkuan 

Innu assi : désigne un temtoire en pleine propriété aux ikiuatsh selon i'entente de principe 
d'ordre général. 
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Nom de la porte-parole pour le Conseil des Montagnais du Lac-St-Jean 

Mme Hélène Boivin, négociatrice aux Affaires extérieures sera la porte-parole des ressources 
représentant le Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean 

Grandes lignes des négociations territoriales globales 

Les principes qui ont guidé la négociation : 

- le maintien du lien avec l'ensemble du tenitoire ; 
- la cohabitation harmonieuse et pacifique ; 
- le gouvernement d'égal à égal ; 
- le partenariat. 

De façon générale, il est écrit dans l'Entente de principe d'ordre général du Conseil tribal 
Mamuitun mak Nutashkuan que : 

- les gouvernements ilnu auront compétences SUT les activités traditionnelles des Iinuatsh 
sur l'ensemble du territoire ancestral. 

les Itnuatsh auront un droit prioritaire de prélèvement faunque par rapport aux autres 
saufpour les espèces dites : << sensibles v pour lesquelles les parties devront décrire les 
modalités dans des ententes complémentaires. 

dans les territoires structurés, les modalités de pratique des activités traditionnelles des 
Iinuatsh seront décrites dans des ententes complémentaires. 

- 

- 

Nous espérons le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Madame, l'expression de 
nos sentiments les meilleurs. 

Le Vice-Chef aux Affaires extérieures, 

Alain Nepton, 
Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean 
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